FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’Article11-195

Déposée par Monsieur de Villepin

Qualité: -Membre

1.  Chaque Etat membre, le Ministre des Affaires étrangeéres, eu-le-Ministre-avecle-soutien-dela
Commissien, peut saisir le Conseil de toute question relevant de la politique étrangére et de

sécurité commune et soumettre des propositions au Conseil.

2. Dans les cas exigeant une décision rapide, le Ministre des Affaires étrangéres convoque, soit
d'office, soit a la demande d'un Etat membre, dans un délai de quarante-huit heures ou, en cas de

nécessité absolue, dans un délai plus bref, une réunion extraordinaire du Conseil.

Explication éventuelle:



